
Permis de pénétrer et de travail en espace confiné 
 

 

1 – IDENTIFICATION 

 

Nom de l’entreprise. 

Adresse. 

Téléphone. 

Nom responsable. 

Fonction 

Nom du surveillant 

 

2 - INTERVENTION 

Début de l’intervention Le -> Heure ->  

Fin de validité du permis Le -> Heure ->  

Commune et nature de 

l’ouvrage 

  

Nature de l’intervention 

 

 

3  INDENTIFICATION DE L’ESPACE CLOS 

Adresse de l’espace clos  

Description des travaux et de 

l’espace clos 

 

4  CONTRÔLE de L’ATMOSPHERE 

 

Heure de 

mesure 

O2 

Mini :19,5% 

MAX : 23% 

 

H2S 

Mini : 19,5% 

MAX : 23% 

 

CO 

Mini : 19,5% 

MAX : 23% 

 

CH4 

Mini : 19,5% 

MAX : 23% 

 

AUTRE GAZ 

Mini : 19,5% 

MAX : 23% 

 

Nom & Visa 

 du  contrôleur 

1       

2       

3       

4       

5  EQUIPEMENTS de PROTECTION  

 

Vêtement de travail ☐ Système de levage / stop chute ☐ 

Bottes adaptées ☐ Lunettes de sécurité / visière ☐ 

Gants adaptés ☐ Détecteur multi gaz (4 gaz mini) ☐ 

Eclairage ☐ Masque cartouche/ facial/ ventilé/FFP2 ☐ 

Casque & lunettes ☐ Masque auto-sauveteur / ARI ☐ 

Harnais / longe/ Corde vie ☐ Moyens de Liaison / PTI/ sifflet (code) ☐ 

Autres (équipements, ATEX…) ☐ Gilet de sauvetage. ☐ 

 

 

  

 

  

  



Permis de pénétrer et de travail en espace confiné 
 

6  SECOURS et URGENCE 

zone de rassemblement 

(facultatif) 

 

Numéro d’urgence. 

Pompiers 18/112     SAMU 15 Territoire  01-48-71-59-15 

 

 

 

Consignes Générales  

-  Obligation de réalisation des opérations avec un surveillant en permanence. 

- En aucun cas et sous aucun prétexte, le surveillant ne doit pénétrer dans l’ouvrage. 

- Le port des EPI et le respect des règles de sécurité sont obligatoires. 

- Permis de feu si risque identifié 

7 MESURE de PROTECTION 

Balisage de la zone ☐ Nombres regards ouvert   ☐ 

Consigne hydraulique vidange/ purge ☐ Permis de  feu ☐ 

Autres☐ Isolement/condamnation (eau, électricité) ☐ 

Installation de levage ☐ 

Aération ☐ Naturel  ☐ Forcé ☐  

 

 

 

Signature intervenant 

(Date nom société) 

Signature Surveillant 

(Date nom société) 

Accord final du gestionnaire des 
réseaux 

 

 

 

 

 

 

  

 

ATTENTION après l’obtention et la validation du permis, la pénétration dans l’ouvrage doit être signalée au PC 

sécurité du Territoire Paris Est Marne et Bois avec le nombre de personnes  qui accède au réseau, idem pour la 

sortie. 

PC sécurité Régie 
9 avenue du Belvédère 94100  

Saint Maur des Fossés 

Tel : 01-84-23-36-65 
assainissement@pemb.fr 

Responsable PC  
9 avenue du Belvédère 94100  

Saint Maur des Fossés 

Tel : 06-08-27-92-60 
marc.pollastri@pemb.fr 

Responsable adjoint PC  
9 avenue du Belvédère 94100  

Saint Maur des Fossés 

Tel : 06-07-22-70-18 
julien.angelier@pemb.fr 

 


